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Fonctionnement
Question écrite n° 6252

Texte de la question

M Roger Mas appelle l'attention de M le ministre de la defense sur la presence dans les unites des forces
armees de la RFA de « conciliateurs » charges plus specialement d'aplanir les difficultes et les
incomprehensions pouvant surgir entre le personnel des armees et l'encadrement. Dans les armees francaises,
un effort meritoire a deja vu le jour avec la mise en place des cellules juridiques dans chaque regiment. Il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun, sans porter atteinte a la discipline des armees, d'accroitre les
competences de ces cellules a vocation d'information et de conseil en les dotant d'une competence de
mediation et de regulation, dans des secteurs determines de l'activite militaire ; facilitant ainsi la comprehension
et l'adhesion d'un plus grand nombre de personnel a ses missions.

Texte de la réponse

Reponse. - Les cellules juridiques ont ete mises en place dans les formations des armees pour assister et
conseiller les militaires dans la resolution des problemes d'ordre administratif ou social auxquels ils sont
confrontes dans l'accomplissement des actes de leur vie privee. Elles sont constituees par des militaires du
contingent, le plus souvent des aspirants, selectionnes du fait de leurs connaissances en matiere juridique.
Toutefois, leur faible experience dans le domaine militaire ne leur permet pas d'assurer une quelconque mission
de mediation ou de regulation dans le cadre de l'activite militaire des unites. Les armees disposent deja a cette
fin, outre l'institution du droit de reclamation, de commissions consultatives associant les militaires a la vie
courante des unites. Il n'apparait donc pas souhaitable d'elargir les competences des cellules juridiques.
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